
CONTEXTE ET OBJECTIF 
 

 La France compte plus de 1,3 millions de personnes âgées 
dépendantes (PAD), la majeure partie d’entre elles vivant      
à leur domicile. Les médecins généralistes jouent un rôle 
central dans la prise en charge médicale et sociale de cette 
population. Leurs pratiques et leurs opinions dans ce 
domaine restent pourtant mal connues.  

 Le Panel d’observation des pratiques et des conditions 
d’exercice en médecine générale 2010-2013 est composé 
de 1 200 praticiens libéraux interrogés au niveau national, 
auxquels s’ajoutent 900 praticiens de trois régions : Pays    
de la Loire, Bourgogne, et Provence-Alpes-Côte d’Azur.     

 Une enquête réalisée dans le cadre de ce panel permet       
de décrire les caractéristiques de la prise en charge en 
médecine générale des PAD vivant à domicile. 

 Cette étude détaille les principaux résultats observés parmi 
l’ensemble des praticiens de France métropolitaine. 

 

 

MÉTHODES 
 

 Enquête téléphonique réalisée de mars à juin 2012. 

 Des questions générales sur la prise en charge des PAD,     
et des questions plus précises autour du dernier patient    
âgé dépendant vu au cabinet ou à son domicile. 

 Une méthodologie d’échantillonnage et de redressement    
permettant de disposer de données représentatives des 
pratiques et opinions des médecins généralistes libéraux. 

 

 

RÉSULTATS 
 

 Une implication importante des médecins généralistes : 

• 95 % des praticiens déclarent suivre au moins une PAD 

• 45 % des praticiens hommes suivent au moins 20 PAD, 
contre 22 % de leurs consœurs  

• Trois praticiens sur quatre ont suivi au moins une séance    
de formation médicale continue axée sur les personnes 
âgées : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Les prises en charges décrites par les praticiens témoignent 
de situations de dépendance souvent sévères : 

•  43 % des dernières PAD vues ont au moins trois types     
de déficiences 

• 28 % ont un diagnostic de maladie d’Alzheimer 

•  84 % des prises en charges correspondent à des visites     
à domicile 

• La durée moyenne de consultation est allongée : 25 min      
en visite à domicile, 23 min en consultation au cabinet  
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• Certaines difficultés de prise en charge sont souvent citées : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 Un rôle important des praticiens dans la mise en œuvre 
d’aides, et des enjeux en matière de coordination : 

• Pour la dernière PAD vue, 16 % des praticiens ont           
contacté un service d’aide à domicile, 50 % ont conseillé        
à l’entourage de le faire 

• Chez cette PAD, les intervenants de l’aide et du soin sont 
multiples :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

• 17 % des praticiens ont déjà participé à des réunions              
afin de coordonner les interventions (soins ou aides)           
autour de la PAD 

• Parmi les autres praticiens, 28 % pensent que ce type               
de rencontre serait utile. 

 
 

CONCLUSION 
 

Dans un contexte marqué par le vieillissement de la population 
française, la connaissance des pratiques médicales et de leur 
variabilité dans le domaine de la dépendance représente un     
enjeu majeur des politiques sanitaires et sociales. 

A cet égard, les données du panel de médecins généralistes 
fournissent un éclairage unique sur la manière dont ces 
professionnels s’impliquent, et perçoivent la prise en charge      
des personnes âgées dépendantes. 
 

 
 

POUR EN SAVOIR PLUS… 
 

 Ce poster présente une sélection de résultats nationaux, observés parmi                 

l’ensemble des praticiens et en fonction de certaines caractéristiques                           

(sexe, zone d’exercice…). Les publications listées ci-dessous rendent                         

compte de ces résultats avec plus de précisions. Elles détaillent en outre                   

l’impact du contexte régional sur les pratiques des médecins généralistes.    

 Publications téléchargeables sur www.santepaysdelaloire.com 
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